
 
 

Procès-verbal du conseil d’école 3 
 

Mardi 29 juin 2021 de 17h30 à 19h30 
 

 
Etaient présents : 
 

Représentants de parents d’élèves Enseignants 
FASSI FIHRI Yasmina (PEEP) PEPIN Muriel (Directrice) 
EL IDRISSI Asma (PEEP) LARAKI Hélène (PE – MS A) 
BENYAHYA Salima (PEEP) LIMOUNI Khadija (PE – MS C) 
YANDOUZ Meryem (PEEP) BRIWA-BOMEISL Catherine (PE – GS C) 
LAYADI Fatim-Zahra (PEEP) DUARTE Isabelle (PE – CP B) 
BIAZ Myrieme (PEEP) REMY Violaine (PE – CE1 C) 
AMARA Nawal (UCPE) BOMEISL Thierry (PE – CE2 A) 
ROQAI CHAOUI Adil (UCPE) MADELIN Gaëlle (PE – CE2 B) 
TAZI Majid (Liste M. Tazi) AZZOUZ Cécile (PE – CM1 A) 
SEKKAT Stéphanie (Liste M. Tazi) BOUTELDJA Imane (PE – CM1 C) 
LAHLOU Loubna (Liste M. Tazi) MAAZOUZ Julie (PE – CM2 C) 
TAIEF Hind (APEEF) MOUALIL Valérie (PE – CM2 B) 
ZAOUI Amal (APEEF) EL HAFDAOUI Elham (Prof. Arabe) 
 MABSOUT Abdelilah (Prof. Arabe) 
  

 

 
 
Absents excusés : 
 
- Monsieur ELDIN, Conseiller culturel adjoint en charge de l’enseignement français au Maroc. 
- Monsieur SACHET, Proviseur du Lycée Lyautey, Responsable du Groupement de Gestion. 
- Monsieur ALZINA, Inspecteur de l’Education Nationale – Zone Maroc. 
- Madame ZAARI Rima (UCPE) ; Madame LE BRUN Saida (UCPE). 
- Madame DABESCAT Sophie (PE GS A) ; Madame SEMROUD Nathalie (PE – CE1 D). 
 
Madame PEPIN ouvre la séance du second Conseil d’école en remerciant l’ensemble des 
participants pour leur présence. 
 
Désignation d’un secrétaire de séance : Monsieur TAZI 
 
 
 
Ordre du jour : 
 

1. Approbation du Procès-Verbal du Conseil d’école du 30/03/2021. 
2. Actions et projets pédagogiques en lien avec le projet d’école. 
3. Suivi des élèves à besoins éducatifs particuliers. 
4. Bilan de la coopérative. 
5. Préparation de la rentrée 2021 : présentation du dispositif et validation. 
6. Calendrier scolaire 2021-2022. 
7. Travaux, équipements, dépenses éducatives. 
8. Restauration scolaire.  
9. Questions diverses des représentants de parents d’élèves. 

 

 

 



 
1. Approbation du procès-verbal du Conseil d’école du 30 mars 2021. 
 
Lecture puis approbation à l’unanimité du Procès-Verbal du précédent Conseil d’école. 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. (27 voix pour) 
 
2. Actions et projets pédagogiques en lien avec le projet d’école. 
 
- Semaine de la course longue du 17 au 21 mai 2021 : tous les élèves de la MS au CM2 se 
sont relayés pour une course d’endurance. 
- Mardi 22 mai 2021 : remise des livres « Momo et Lolotte et la théière magique » aux petits 
élèves de MSA et CPD auteurs et illustrateurs de l’histoire. 
- Vendredi 25 mai 2021 : exposition d’arts sur le thème « Vues d’en bas », tous les élèves de 
la MS au CM2 ont réalisés des productions plastiques originales exposées dans la cour de 
l’école. 
- Semaine du 28 juin au 2 juillet 2021 : organisation de « rencontres athlétiques », les élèves 
des différents niveaux de classe ont préparé des ateliers athlétiques qui ont pu être réalisés 
par des élèves d’autres classes. 
- Lundi 28 et Mardi 29 juin 2021 : venue de 4 anciens élèves de l’école Bizet qui ont proposé 
le visionnage d’un film de présentation du Collège Lyautey et répondu aux questions des 
élèves de CM2. 
- Mercredi 30 juin 2021 : rencontre à la BCD, des élèves de CM2 avec Silène Edgar qui a 
remporté le Grand Prix du jeune Lecteur 2021 avec son roman 8848 mètres. 
 
Initiation à la sécurité routière pour les classes de GS, projet « Comment j’ai inventé ma 
maison » en classe de CM1/CM2, … 
 
3. Suivi des élèves à besoins éducatifs particuliers. 
 
715 élèves inscrits à l’école 
 
Nombre de réunions « équipe éducative » organisées : 
 MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 
2018/2019 0 1 4 8 7 3 7 30 
2019/2020 1 1 0 5 4 3 6 23 
2020/2021 1 2 4 6 4 2 16 35 

 
Elèves ayant un PPRE (Programme Personnalisé de Réussite Educative) : 
 MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 
2020/2021 1 0 4 2 1 0 0 8 

 
Elèves ayant un PAP (Plan d’Accompagnement Personnalisé) : 
 MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 
2018/2019 0 0 2 2 4 2 6 16 
2019/2020 0 0 0 1 1 2 6 10 
2020/2021 0 0 0 1 2 3 9 15 

 
PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation) : 
 MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 
2018/2019 0 0 0 1 0 0 2 3 
2019/2020 0 0 0 0 0 0 0 0 
2020/2021 1 0 0 0 0 0 1 2 



 
 
4. Bilan de la coopérative scolaire. 
 

     29/06/2021 
BILAN COOPERATIVE GENERALE  

Libellé 

Entrées Sorties Situation  Dates 

Nature de l'opération / Numéro du chèque 

Report solde (06/07/2021)     67 887,90   
Versement coopératives de classe   30 500 37 387,90  20/11/2020 

Arrêté du compte 4ème trimestre 2020    99 37 288,90   08/01/2021 

Arrêté du compte 1er trimestre 2021   99 37 189,90  01/04/2021 

Ventes livres « Momo et Lolotte » 13 350  50 239,90  29/06/2021 

Ventes photos de classe   50 810  101 349,90  29/06/2021 
 
La facture du règlement des photos scolaires n’est pas encore comptabilisée. 
Les enseignants ont jusqu’au 2 juillet pour clôturer les comptes de leur classe.  
Le bilan détaillé sera communiqué lors du 1er conseil d’école de l’année scolaire 2021-2022. 
 
 
5. Préparation de la rentrée scolaire 2021 : présentation du dispositif et validation. 
 
- Structure de l’école à la rentrée 2021. 
La structure de l’école restera identique à la rentrée prochaine : 26 classes : 6 classes 
maternelles (3 MS et 3 GS) avec une ASEM à temps plein en MS, à mi-temps en GS. 20 classes 
élémentaires avec 4 classes par niveau. 
 
- Pour tenir compte de la situation sanitaire incertaine à la rentrée, mise en œuvre d’un dispositif 
impliquant la création de nouveaux groupes classes, afin de limiter le nombre d’élèves par 
classe (≤ 20 élèves) et permettant l’accueil en 100 % présentiel des élèves (24 heures 
d’enseignement). 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6. Calendrier de l’année scolaire 2021/2022. 
 

 
 
 



7. Travaux, équipements, dépenses éducatives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



8. Restauration scolaire. 
 
Une cantine sera proposée à l’école Georges Bizet dès la prochaine rentrée scolaire. Elle pourra 
accueillir environ 240 élèves en 3 services sur le temps de la pause méridienne. 

La préparation et la livraison des repas sera assurée par la société Newrest. 

La garderie associée sera gérée par les Associations de Parents d’Elèves qui encadreront les 
animateurs dédiés à ce service. 

La restauration se fera sous un chapiteau tente avec des repas sous forme de Lunch Bag (entrée, 
plat, dessert en liaison chaude ou froide) le coût d’un repas est fixé à 42 dhs par jour auquel 
s’ajoutera le coût de la garderie (organisée par les associations des parents d’élèves) sur le temps 
de pause méridienne estimée à 200 dhs par mois. 

Les places étant limitées à maximum 240 élèves, il est nécessaire pour les familles intéressées 
de compléter un dossier de préinscription et de le déposer à l’école accompagné des pièces 
justificatives demandées avant le 6 juillet 2021 (date impérative), afin que les dossiers soient 
étudiés. 

 
9. Questions des Représentants de parents d’élèves 
 
Questions des parents d’élèves PEEP relatives à l’enseignement de la langue arabe 
 
- Quel bilan pouvez-vous tirer aujourd’hui du « co-enseignement » et sera-t-il poursuivi l’an 
prochain ? 
Compte tenu de la situation sanitaire dégradée et des différents dispositifs qui se sont 
succédés il n’y a pas eu de co-enseignement depuis le 16 mars 2020. Actuellement les élèves 
ont 2 heures d’enseignement de langue arabe par semaine. Dans le dispositif prévu à la 
rentrée, les élèves auront 3 heures d’arabe de la MS au CP et 4 heures pour les élèves du 
CE1 au CM2. Il n’y aura pas de possibilité de co-enseignement français/arabe en élémentaire 
puisque tous les enseignants auront 24 heures d’enseignement face à élèves. 
 
- Est-il prévu de conserver des groupes de niveau uniques (arabophones et non-arabophones) 
sachant que beaucoup de parents d’élèves ont constaté une stagnation, voire une baisse du 
niveau en arabe ? 
Si cette question sous-entend une nécessité de regrouper les élèves par compétence 
linguistique, cela n’est pas possible en raison de la situation et du protocole sanitaire, puisque 
cela implique un brassage des élèves. Depuis la mise en place du co-enseignement, il n’y a 
progressivement plus de distinction entre arabophones/non arabophones, puisque tous les 
élèves doivent recevoir 5 heures d’enseignement en langue arabe dont 2 en co-enseignement. 
 
- Est-il plausible et dans l’intérêt des enfants de considérer que tous les enfants qui détiennent 
la nationalité marocaine sont forcément arabophone et doivent par conséquent être assimilés à 
des « avancés » ? Un grand nombre d’élèves se sentent « largués » et ont perdu le plaisir 
d’apprendre. 
L’enseignement de l’arabe dans les établissements français au Maroc est régi par une 
convention bilatérale franco-marocaine qui stipule que les élèves marocains, même ceux 
d’entre eux titulaires d’une autre nationalité, suivent un enseignement obligatoire de l’arabe 
et par voie de conséquence sont obligatoirement en section internationale avec LV1 arabe. 

 
 



- Aussi, ne serait-il pas plus judicieux que chaque enfant puisse être évalué au préalable et 
puisse suivre l’enseignement qui convienne à son niveau réel afin de lui garantir un 
apprentissage optimum et ne pas le condamner à un sentiment d’échec ? La question est 
d’autant plus importante à soulever que beaucoup de parents s’inquiètent de voir leurs enfants 
contraints d’adopter l’arabe en LV1 au collège ce qui les pénaliseraient d’office. 
L’évaluation diagnostique est effectivement un préalable à la mise en œuvre d’une pédagogie 
différenciée qui vise la réussite de tous les élèves. 
C’est en ce sens qu’il faut considérer les évaluations passées en fin d’année de CM2, qui 
permettront de renforcer la liaison école/collège, de faciliter le suivi des élèves et la continuité 
des apprentissages en langue arabe. 

 

- Les parents s’interrogent sur les méthodes d’évaluation en arabe qui ne semblent pas refléter 
le niveau réel de leurs enfants à tel point que certains se demandent si les enseignants ne se 
sentent pas liés par une obligation de résultat. 
 
Proposées par le CEA, les évaluations en langue arabe de fin de CM2 doivent permettre de 
mesurer les acquis dans les différentes composantes du CECRL (Cadre Européen Commun 
de Référence pour les Langues) au niveau A1 et A2. 
 
Au niveau A1, l’apprenant est un utilisateur élémentaire (niveau introductif ou de 
découverte) de la langue et est capable de : 
ü comprendre des énoncés simples, se présenter ou présenter quelqu'un très simplement, de 
poser des questions simples et y répondre. 
 
Au niveau A2, l’apprenant est un utilisateur élémentaire (niveau intermédiaire ou usuel) de 
la langue et est capable de : 
ü comprendre des phrases isolées en rapport avec des thèmes simples et usuels, 
communiquer, lors de tâches simples et habituelles ne demandant qu'un échange 
d'informations réduit, décrire son environnement immédiat, des activités simples et des sujets 
familiers avec un vocabulaire simple. 
 
Les niveaux A1 et A2 sont tout à fait accessibles à des élèves de CM2 ayant reçu un 
enseignement en langue arabe à l’école. 
 
Remerciements :  
Remerciements aux enseignants pour leur engagement et à tous les parents d’élèves pour leur 
mobilisation aux côtés des enseignants dans l’accompagnement des élèves. 
Félicitations à tous les élèves pour leur enthousiasme et leur investissement tout au long de cette 
période si bouleversée. 
 

La séance est levée à 18h30. 

Présidente de séance : 
Mme PEPIN Muriel 

 

 

 

Secrétaire de séance : 
M. TAZI Majid 

 

  


